
( 'hambre des 1\eprésentants. 

SÉANCE DU 2 MAI 1900. 

Projet •lr loi porlanl moûlflcuflou ûes limites sé1rnrali\'rs de la ville d'Osf.c111lc 
cl des communes de Steene, Brc1•tlc11c cl Zandvoorde (provlnce de Flandre 
occidentale) (1). 

RAPPORT 
FAIT, AV NOM DE LA COIIIMJSSION (3), PAR M. VA1'DEI\IJEYDK 

- 
MESSIEURS, 

Le projet de loi a pour objet l'annexion à la ville d'Oslende d'une partie 
ties territoires des communes de Steene, Bl'eedene et Zandvoorde. 

Les nouveaux quartiers dont la ville d'Ostende poursuit la création 
justifient l'annexion à la ville d'Ostende de cette partie du territoire de 
Steene enserrée de toutes parts dans les limites de la ville d'Ostende. 

Il importe, en effet, que celle partie du territoire de Steene· ne soit pas 
soustraite ù la juridiction de la police d'Ostende. Au point de vue de l'éclai 
rage, de la salubrité publique, des travaux d'hygiène et d'embellissement, 
les avantages de cette annexion ne sont pas discutables et la commune de 
Steene, dont les ressources sont insullisantes , a ofîe1·L spou ta nément à 
Ostende la cession <le ~7 hectares environ du territoire nécessaire au chan 
gement de limite proposé. 

D'autre part, c'est sur le territoire des communes de Breedcne et rie 
Zandvoorde que s'établiront la gare maritime el les chantiers de créosotage, 
Là encore il y a lien d'organiser une bonne police et d'exécuter un 
ensemble de travaux nécessitant des dépenses considérables que les com 
munes de Hreedene et Zandvoorde ne sont pas en étal. d'assumer. 

( 1) Projet de loi, n• 158. 
(2) L;i Co111111is,ion <:t::iiL romposfr de i\l~l. nr, JoNGnE n'Aunore, président, HAmtAN, VANllEII· 

11r.nrn, A11tnÉ1> V1sA11T DE BocA11i11;, i\11cuA. 



( ! ) 

Les Conseils communaux intéressés sont d'accord el la Députation perma 
nente du Conseil provincial a adhéré au projet. 

L'accord, quant à l'indemnité à p •• ycr aux communes de Breedene et Zand 
voorde, est établi. 
LPs règles inscrites à l'article HH, alinéa li, de la loi communale serviront 

à déterminer l'indemnité revenant à lu commune de Steene. 

La Commission vous propose, Messieurs, à l'unanimité des membres pré 
senls, d'adopter Ic projet de loi tout en émettant le vœu de voir définiti 
vement close la série des annexions à la ville d'Ostende . 

le !:apporteur, 
. Ici.es VANDERIIEYDE. 

Le Président, 
DE ,JONGHE o'ARDOYE. 
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LE>s Conseils communaux intéressés sont d'accord el la Députation perma 
nente du Conseil provincial a adhéré au projet. 

L'accord, quant à l'indemnité à p&}cr aux communes de Breedene et Zand 
voorde. est établi. 

Les règles inscrites à l'article 1 :H, alinéa ,1. de la loi communale serviront 
à déterminer l'indemnité revenant à lu commune de Steene 

La Commission vous propose. Messieurs, à l'unanimité des membres pré 
sents, d'adopter le projet de loi tout en émettant le vœu de voir définiti 
vement close la série des annexions à la ville d'Ostende . 

Le Rapporteur, 
. Ierss VANl>EHHEYOE. 

Le Président, 
ov. .JONGHE n'ARDOYE. 

-iillilQ •• rGëêîi:S 


